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(54) Hotte aspirante murale

(57) Une hotte aspirante murale comprend dans sa
hauteur un caisson supérieur (11) formant cheminée et
un caisson inférieur (12) d'aspiration de fumées de cuis-
son.

Elle comprend des moyens de réglage (24, 26, 27)
du positionnement du caisson inférieur (12) par rapport
au caisson supérieur (11 ) suivant une direction (X) pa-
rallèle à la profondeur de ladite hotte (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne une hotte as-
pirante murale.
[0002] Plus particulièrement, elle concerne une hotte
qui comporte deux caissons juxtaposés dans la hauteur
de la hotte.
[0003] Un premier caisson, dit caisson supérieur, est
adapté à former cheminée pour évacuer les fumées as-
pirées.
[0004] Un second caisson, dit caisson inférieur,
s'étend au-dessus du plan de cuisson de manière à ré-
cupérer les fumées de cuisson.
[0005] Ce caisson inférieur loge généralement un ou
plusieurs filtres disposés sur le trajet des fumées de
cuisson pour traiter ces dernières et des moyens d'as-
piration des fumées.
[0006] Plus spécifiquement, ces hottes comportent
généralement une plaque de décor, en verre ou en inox,
disposée sensiblement dans le plan de jonction des
caissons inférieur et supérieur.
[0007] Lors du montage d'une telle hotte contre le mur
d'une cuisine, il est fréquent de rencontrer des problè-
mes pour accoster cette hotte sur le mur, qui ne présen-
te pas toujours une surface plane sur toute la hauteur
de hotte.
[0008] En particulier, il est fréquent d'équiper au
moins une partie du mur s'élevant au-dessus du plan de
travail d'un revêtement en faïence, tel qu'un carrelage
posé contre le mur, ou d'une plaque en inox.
[0009] Ces revêtements, parfois appelés crédences
par les cuisinistes, forment une surépaisseur sur le mur
de telle sorte que ce mur ne présente pas un appui uni-
forme pour supporter la hotte.
[0010] Il est alors nécessaire de poser la hotte avant
la crédence, et de procéder ensuite à des découpes,
par exemple dans une plaque en inox ou dans des car-
reaux de faïence, afin d'adapter la forme de la crédence
à la présence de la hotte, et notamment du caisson in-
férieur disposé à l'aplomb du plan de cuisson.
[0011] La présente invention a pour but de simplifier
la mise en place d'une hotte aspirante murale.
[0012] A cet effet, elle vise une hotte aspirante murale
comprenant dans sa hauteur un caisson supérieur for-
mant cheminée et un caisson inférieur d'aspiration de
fumées de cuisson.
[0013] Selon l'invention, cette hotte comprend des
moyens de réglage du positionnement du caisson infé-
rieur par rapport au caisson supérieur suivant une di-
rection parallèle à la profondeur de ladite hotte.
[0014] On peut ainsi régler le caisson inférieur par
rapport au caisson supérieur de la hotte plaquée contre
le mur, afin de tenir compte du décalage dû à l'épaisseur
de la crédence.
[0015] Un tel système permet de s'adapter aux diffé-
rentes surépaisseurs présentes sur le mur.
[0016] En outre, la hotte aspirante conforme à l'inven-
tion peut être placée sans inconvénient une fois la cré-

dence mise en place, ce qui facilite la pose et le rem-
placement éventuel d'une telle hotte.
[0017] Selon une caractéristique préférée de l'inven-
tion, les moyens de réglage sont intégrés à des moyens
de fixation du caisson inférieur.
[0018] On peut ainsi par une unique opération à la fois
fixer le caisson inférieur et régler le positionnement de
celui-ci par rapport au caisson supérieur de la hotte.
[0019] De manière pratique, la course de réglage
s'étend sur une distance sensiblement égale à 10mm,
permettant de prendre en compte les différents types
d'épaisseur courante d'une crédence en carrelage ou
constituée d'une plaque en inox.
[0020] Selon une autre caractéristique préférée de
l'invention, la hotte comprend deux profilés d'assembla-
ge s'étendant sur chaque face latérale de celle-ci et
adaptés à supporter le caisson inférieur et le caisson
supérieur.
[0021] Le montage de ces deux caissons positionna-
bles l'un par rapport à l'autre est ainsi facilité grâce à
des profilés uniques permettant de supporter ces cais-
sons.
[0022] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0023] Aux dessins annexés, donnés à titre d'exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue schématique en élévation
d'une hotte conforme à un mode de réalisation de
l'invention avant sa fixation au mur ;

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1, la
hotte aspirante étant fixée au mur ;

- la figure 3 est une vue éclatée en perspective d'une
hotte aspirante murale conforme à un mode de réa-
lisation de l'invention ; et

- la figure 4 est une vue agrandie du détail A à la fi-
gure 3.

[0024] On va décrire tout d'abord en référence aux fi-
gures 1 et 2 le principe de réglage des caissons inférieur
et supérieur d'une hotte aspirante.
[0025] Cette hotte aspirante 10 comprend dans sa
hauteur un caisson supérieur 11 adapté à former che-
minée pour canaliser les fumées de cuisson.
[0026] Cette hotte aspirante peut être à évacuation,
une gaine de reprise des fumées étant alors disposée
dans cette cheminée 11 afin d'évacuer vers l'extérieur
de la pièce les fumées de cuisson, ou bien encore être
une hotte à recyclage dans laquelle les fumées de cuis-
son après traitement, notamment au travers d'un filtre à
charbon, sont rejetées dans la pièce.
[0027] Dans ce mode de réalisation, le caisson supé-
rieur 11 est recouvert d'un conduit 11' constituant un dé-
cor en forme de cheminée destiné à masquer le caisson
supérieur 11 et la gaine de reprise des fumées.
[0028] Sous ce caisson supérieur 11, la hotte 10 com-
prend également un caisson inférieur 12 adapté à aspi-
rer les fumées de cuisson.
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[0029] Généralement l'ouverture d'introduction des
fumées de cuisson est obturée par un filtre 13.
[0030] D'autres filtres des traitements des fumées
peuvent également être disposés à l'intérieur du cais-
son inférieur 12.
[0031] Un ventilateur (non représenté) est logé de
préférence dans le caisson supérieur 11 afin d'aspirer
les fumées de cuisson.
[0032] La hotte 10 comprend également une ou plu-
sieurs lampes 14 permettant d'éclairer à l'aplomb de la
hotte le plan de cuisson.
[0033] Dans ce mode de réalisation, la hotte aspirante
comprend également une plaque de décor 15, qui est
ici en verre.
[0034] Le décor en forme de cheminée 11' est de pré-
férence constitué d'une plaque en inox.
[0035] Une telle hotte 10 est adaptée à être fixée sur
un mur 20, au-dessus d'un plan de cuisson (non repré-
senté).
[0036] Afin de protéger le mur des projections de cuis-
son, une crédence 21 est généralement fixée au mur.
[0037] Cette crédence 21 peut-être constituée de car-
reaux de faïence ou encore d'une tôle en inox.
[0038] Du fait de la présence de cette crédence 21
sur le mur 20, on observe un décalage D dans l'appui
vertical constitué par le mur 20.
[0039] Aussi, la hotte aspirante comprend des
moyens de réglage de positionnement du caisson infé-
rieur 12 par rapport au caisson supérieur 11.
[0040] Ces moyens de réglage, qui vont être décrits
en détail en référence à la figure 3, permettent ainsi de
décaler le caisson inférieur 12 par rapport au caisson
supérieur 11 et également par rapport au décor en forme
de cheminée 11'.
[0041] Des moyens de réglage, qui vont être décrits
en détail en référence à la figure 3, permettent ainsi de
décaler le caisson inférieur 12 par rapport au caisson
supérieur 11 dans une direction parallèle à la profondeur
de la hotte 10, c'est-à-dire dans une direction X sensi-
blement perpendiculaire au mur 20.
[0042] Le caisson inférieur 12 peut ainsi former par
rapport au caisson supérieur 11 un épaulement 16 dont
la dimension D, toujours parallèlement à l'axe X, peut
être ajustée de manière à correspondre au décalage D
existant sur le mur 20 du fait de la présence de la cré-
dence 21.
[0043] Grâce à ce réglage du positionnement du cais-
son inférieur 12 par rapport au caisson supérieur 11, lors
du montage de la hotte contre le mur 20 tel qu'illustré à
la figure 2, les caissons supérieur et inférieur viennent
en parfaite application contre le mur 20 et la crédence
21 malgré le décalage dans l'appui vertical formé par la
paroi verticale.
[0044] Ainsi, le caisson supérieur est adapté à venir
en contact directement avec le mur 20, alors que le cais-
son inférieur 12 vient en contact avec la crédence 21.
[0045] Contrairement aux hottes de l'état de la tech-
nique dans lesquelles le caisson inférieur 12 est tou-

jours disposé à l'aplomb du caisson inférieur 11, formant
ainsi une face plane à l'arrière de la hotte, il n'est pas
nécessaire ici de découper une portion de la crédence
21 avant de fixer la hotte contre le mur 20.
[0046] On va décrire plus en détail, en référence aux
figures 3 et 4, les moyens de réglage du positionnement
du caisson inférieur 12 par rapport au caisson supérieur
11.
[0047] Pour permettre la fixation du caisson supérieur
11 au caisson inférieur 12, la hotte comprend dans ce
mode de réalisation deux profilés d'assemblage 20 qui
s'étendent sur chaque face latérale de la hotte 10 (seul
un de ces profilés 20 est illustré aux figures 3 et 4).
[0048] Ce profilé d'assemblage 20 permet ainsi de
supporter à la fois le caisson inférieur 12 et le caisson
supérieur 11.
[0049] Plus particulièrement, ce profilé a une section
transversale en forme de U couché comprenant ainsi
une base 21 disposée dans un plan vertical, une aile
inférieure 22 et une aile supérieure 23, les ailes inférieu-
re et supérieure 22, 23 s'étendant sensiblement paral-
lèlement l'une à l'autre.
[0050] Afin de permettre la fixation du caisson infé-
rieur sur ce profilé, au moins un trou de vissage 24, et
ici deux trous 24, sont adaptés à recevoir des vis de fixa-
tion.
[0051] Parallèlement à cette aile inférieure 22 du pro-
filé 20, le caisson inférieur 12 comporte une patte de
fixation 25 pourvue d'au moins un trou oblong 26, ici
également au nombre de deux.
[0052] Ces trous oblongs 26 sont adaptés à coopérer
chacun avec une vis de fixation 27 venant en prise avec
les trous de fixation 24 de l'aile inférieure 22 du profilé
20.
[0053] Ces trous oblongs 26 s'étendent dans la direc-
tion X parallèle à la profondeur de la hotte 11, de telle
sorte, qu'en fonction de la position de la vis 27 à l'inté-
rieur de ces trous oblongs 26, la position du caisson 12
par rapport au profilé 20, et ainsi par rapport au caisson
supérieur 11, peut être réglée.
[0054] La longueur C des trous oblongs 26 définie ain-
si la course maximale de réglage du positionnement du
caisson inférieur 12 par rapport au caisson supérieur 11,
c'est-à-dire la distance D maximale que l'on peut obtenir
au niveau de l'épaulement 16 formé par le caisson infé-
rieur 12 par rapport au caisson supérieur 11.
[0055] Ici, cette course de réglage C s'étend sur une
distance sensiblement égale à 10mm, permettant de
couvrir la plage courante des épaisseurs de crédence
21.
[0056] Bien entendu, lorsque aucune surépaisseur
n'est présente sur le mur 20, le caisson inférieur 12 est
monté au travers des trous oblongs 26 à une extrémité
de ces derniers, en bout de course, de telle sorte que
la face arrière des caissons inférieur 12 et supérieur 11
soit située dans un même plan.
[0057] Dans cet exemple de réalisation, les moyens
de réglage du caisson 12 sont ainsi intégrés aux
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moyens de fixation (trou de fixation 24, trou oblong 26
et vis de fixation 27) du caisson inférieur 12 sur le profilé
20.
[0058] Le caisson inférieur 12 est ainsi fixé sur l'aile
inférieure 22 du profilé 21 en forme de U.
[0059] Ce même profilé 20 en U est adapté à suppor-
ter sur sa base 21 le caisson supérieur 11, grâce éga-
lement à des trous de fixation 28, généralement au nom-
bre de deux, adaptés de manière classique à coopérer
avec des vis de fixation permettant de solidariser la pa-
roi latérale du caisson supérieur 11 de la hotte à la base
21 du profilé 20 en forme de U.
[0060] L'aile supérieure 23 du profilé 20 est égale-
ment adaptée à supporter la plaque de décor 15 de la
hotte 10, qui peut être ici une plaque en verre.
[0061] Cette plaque en verre comporte une ouverture
(non représentée) permettant le passage d'une vis de
serrage de cette plaque en verre à l'intérieur d'un trou
de fixation 28 prévu à cet effet dans l'aile supérieure 23
du profilé 20.
[0062] Enfin, le décor en forme de cheminée 11' est
également fixé sur les profilés 20, dans un interstice mé-
nagé entre la plaque de verre 15 et les parois latérales
du caisson supérieur 11.
[0063] Ces profilés 20 permettent ainsi de solidariser,
de part et d'autre de la hotte 10, à la fois le caisson su-
périeur 11, le caisson inférieur 12, la plaque de décor
15 et le décor en forme de cheminée 11'.
[0064] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées à l'exemple de réalisation décrit
ci-dessus sans sortir du cadre de l'invention.
[0065] Eventuellement, les trous oblongs 26 des pat-
tes de fixation 25 du caisson inférieur 12 pourraient être
remplacées par des trous circulaires permettant de
monter dans une position unique le caisson inférieur 12
sur le profilé 20 et le caisson supérieur 11.

Revendications

1. Hotte aspirante murale comprenant dans sa hau-
teur un caisson supérieur (11) formant cheminée et
un caisson inférieur (12) d'aspiration de fumées de
cuisson, caractérisée en ce qu'elle comprend des
moyens de réglage (24, 26, 27) du positionnement
du caisson inférieur (12) par rapport au caisson su-
périeur (11) suivant une direction (X) parallèle à la
profondeur de ladite hotte (10).

2. Hotte aspirante murale conforme à la revendication
1, caractérisée en ce que les moyens de réglage
(24, 26, 27) sont intégrés à des moyens de fixation
du caisson inférieur (12).

3. Hotte aspirante murale conforme à l'une des reven-
dications 1 ou 2, caractérisée en ce que la course
de réglage (C) s'étend sur une distance sensible-
ment égale à 10mm.

4. Hotte aspirante murale conforme à l'une des reven-
dications 1 à 3, caractérisée en ce que le caisson
inférieur (11 ) comprend au moins une patte de fixa-
tion (25) pourvue d'au moins un trou oblong (26)
s'étendant dans ladite direction (X) parallèle à la
profondeur de la hotte (10) et adapté à coopérer
avec une vis de fixation (27).

5. Hotte aspirante murale conforme à l'une des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce qu'elle com-
prend deux profilés d'assemblage (20) s'étendant
sur chaque face latérale de ladite hotte (10) et adap-
tés à supporter le caisson inférieur (12) et le caisson
supérieur (11 ).

6. Hotte aspirante conforme à la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que chaque profilé (20) a une sec-
tion transversale en forme de U couché, le caisson
supérieur (11 ) étant fixé sur la base (21) du profilé
(20) en U et le caisson inférieur (12) étant fixé sur
une aile inférieure (22) du profilé (20) en U.

7. Hotte aspirante murale conforme à la revendication
6, caractérisée en ce qu'une aile supérieure (23)
du profilé (20) en U est adaptée à supporter une
plaque de décor (15) de ladite hotte (10).
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